
 VILLE DE PLEUVEN 

  DEPARTEMENT DU FINISTERE 

   ARRONDISSEMENT DE QUIMPER 
 

_______________________________________________________________________________________ 
 
 L’an deux mille vingt-six, le onze mai, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la 

Commune de PLEUVEN, s’est réuni à la Mairie de Pleuven, sous la présidence de Monsieur David DEL 

NERO, Maire 

 

 ETAIENT PRESENTS : DEL NERO David, BONHEUR Priscile, CARIOU Philippe, FRANCHETEAU 

Laurent, GUILLOU Patrick, GUIRINEC Alexandre, HERFAUT Denis, KERNEVEZ Marie-Hélène, KERRIOU 

Sylvie, LAGADIC Christophe, LE BER Caroline, LOUEDEC Jessica, MALEJACQ Lucile, MARTIN Corinne, 

POTTIER Alexandre, SINIC Aurélie, YVEN Axel 

 POUVOIRS : ont donné pouvoir LE ROUX Thibaut à Alexandre GUIRINEC, CASELLINO Mona à LE 

BER Caroline, LE BOSSER Olivia à MALEJACQ Lucile, SIMON Mikaël à FRANCHETEAU Laurent 

EXCUSES : Mme GOURVES Muriel, Mr BONIZEC Bruno 

 Secrétaire de séance : Mr Patrick GUILLOU 

----------------- 
NOMBRE DE CONSEILLERS : 23 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 23 

PRESENTS A LA SEANCE : 17 

DATE DE LA CONVOCATION : 05 MAI 2026 

DATE D’AFFICHAGE : 05 MAI 2026 

----------------- 

DCM N°2026-4-6 
Objet : Délibération de principe autorisant le recrutement d’agents contractuels en remplacement 

d’agents momentanément absents 

 
 Vu l’article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 

Mr le Maire expose au conseil municipal  

• que les dispositions de l’article L. 332-13 du code général de la fonction publique prévoit 
la possibilité de recruter des agents contractuels pour assurer le remplacement temporaire d’agents 
publics territoriaux (fonctionnaires et agents contractuels) sur emploi permanent autorisés à exercer 

leurs fonctions à temps partiel ou indisponibles en raison d'un détachement de courte durée, d'une 
disponibilité de courte durée prononcée d'office, de droit ou sur demande pour raisons familiales, d'un 
détachement pour l'accomplissement d'un stage ou d'une période de scolarité préalable à la titularisation 

dans un corps ou un cadre d'emplois de fonctionnaires ou pour suivre un cycle de préparation à un 
concours donnant accès à un corps ou un cadre d'emplois, d’un congé régulièrement accordé en 
application du code général de la fonction publique ou de tout autre congé régulièrement octroyé en 

application des dispositions réglementaires applicables aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale.  

• que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires 
territoriaux ou d’agents contractuels indisponibles. 

Ces contrats peuvent prendre effet avant le départ de l’agent à remplacer. Ils peuvent 
également être renouvelé par décision expresse, dans la limite de la durée de l'absence de l'agent public 
territorial à remplacer. 

Entendu le rapport de Monsieur le Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

A l’unanimité des présents plus les pouvoirs 

 

➢ Autorise Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels dans les 

conditions fixées par l’article L. 332-13 du code général de la fonction publique pour remplacer 
des fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément indisponibles sur emploi 
permanent. Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération 

des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience 
professionnelle et leur profil.  

 

 



 

 

 

➢ Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à la question, 

➢ Précise que la dépense correspondante sera inscrite au budget primitif des 

exercices concernés. 
 

 

 
 

       Délibéré en mairie les jour, mois et an susdits, 

Le Maire, David DEL NERO 

 

 


